
10.4. ENTENTE INTERMUNICIPALE EN INCENDIE AVEC LA MUNICIPALITÉ DE 
SAINTE-HÉLÈNE – RÉSOLUTION D’INTÉRÊT 

CONSIDÉRANT qu'il est pertinent d'avoir des ententes intermunicipales en incendie pour 
assurer de manière optimale la logistique lors d'urgence d'importance; 

CONSIDÉRANT qu'il est sage de prévoir et de prévenir, par des ententes intermunicipales, 
ce qui facilite grandement par la suite les aspects techniques et financiers 
lors d'entraide entre les municipalités; 

CONSIDÉRANT que la Ville de Saint-Pie croit fermement que l'entraide entre services permet 
d'exploiter le maximum du potentiel nécessaire et des ressources essentielles 
pour combattre les incendies de manière adéquate, et ce, particulièrement lors 
d'incendie majeur; 

CONSIDÉRANT la résolution d’intérêt de la Municipalité de Sainte-Hélène-de-Bagot pour la 
mise en place d’une entente intermunicipale avec la Ville de Saint-Pie, pour une 
durée d'au moins 3 ans et idéalement de 5 ans; 

CONSIDÉRANT que les deux municipalités font partie du même territoire et agissent sous 
l'égide du même Schéma de couverture de risques en incendie; 

CONSIDÉRANT l’intérêt de la Ville de Saint-Pie de se prévaloir des dispositions de l’article 33 de 
la Loi sur la sécurité incendie afin de conclure une entente relative à l’entraide; 

En conséquence, il est proposé par _______, appuyé par _______ et résolu : 

DE DÉCLARER l'intérêt de la Ville de Saint-Pie à mettre en place une entente intermunicipale 
avec la Municipalité de Sainte-Hélène-de-Bagot, et ce, pour une durée d'au moins 3 ans et 
idéalement de 5 ans, dont le projet d'entente sera à discuter. 




